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R6publique lslamique de Mauritanie
MinistEre des Affaires !slamiques
Et de l'Enseignement Originel

Honneur _ Fraternit6 _ Justice

Visas
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Arr6t6 No ---------l MAIEO Portant ouverture, pour ', dt Unit6
d'Enseignement i distance i I'Etat

Le Ministre des Affaires Islamiques et de l'Enseignement

o Vu la loi No IOLO - 043 du 21 juillet ZLlL,moaifffi, 0/201,7 en date du
|uillet 2011 modifi6e, relative i l'Enseignement Sup6 erche Scientifique

o Vu le d6cret N'157/2007 du 06 Septembre 2007 relatif au conseil des Ministres et aux attributions du
Premier Ministre et des Ministres ;

Vu le d6cret N' 33712019 en date du 08/08/2019 portant nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le ddcretNo 09/2013 en date du2210l/2013 fixant les attributions du Ministre des Affaires Islamiques
et de l'Enseignement Originel et l'organisation de l'administration centrale de son d6partement ;

Ddcret No 20111 112 en date du 08 mai 2011 portant cr6ation de l'Universit6 des Sciences lslamiques
d'Aioun;

o Ddcret N'20lll ll3 en date du l3 juillet20ll portant organisation et fonctionnement de l'Universit6
des Sciences lslamiques d'Aioun ;

ARRETE

Article Premier: Il est ouvert, pour les niveaux Licence-Master, une Unit6 d'Enseignement dr distance d

l'Etat des Emirats Arabes Unis, cette Unit6 est rattach6e d l'Universitd des Sciences Islamiques d'Aioun.
Article 2 : l'Etude dans cette Unit6 est faite d distance et les 6tudiants sont soumis ) un seul examen
(contr6le continu et examen) i la fin de chaque semestre.
Article 3: l'Anglais est la deuxidme langue toute note moins de cinq point est 6liminatoire.

Article 4 : Le pr6sident de l'Universit6 des Sciences lslamiques d'Aioun, est charg6 de l'application du pr6sent

Arr6t6 qui sera publi6 au journal officiel de la R6publique lslamique de Mauritanie
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